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Regeste
A.________, B.________, C.________/Service de la population (SPOP) | Recours contre le refus de délivrer des autorisations de séjour par regroupement familial à l'épouse et aux enfants d'un ressortissant kosovar titulaire d’un permis d’établissement, en Suisse depuis 25 ans. La demande a été formée tardivement et aucune raison familiale majeure ne justifie un regroupement familial différé. En particulier, la recourante ne peut pas se prévaloir du décès des grands-parents paternels, dont elle devait s’occuper quotidiennement au Kosovo, dans la mesure où elle ne démontre pas avoir tout entrepris pour trouver des solutions alternatives de prise en charge sur place. Un regroupement familial en Suisse ne paraît du reste pas conforme à l’intérêt supérieur des enfants, qui sont âgés de 15 et 18 ans et ont vécu toute leur vie au Kosovo. La famille pourra continuer à entretenir sa relation à distance, comme elle l’a fait jusqu’à présent, ou éventuellement se réunir dans son pays d'origine. Recours rejeté. Recours au TF rejeté par arrêt du 14 mars 2019 (2C_155/2019).
Erwägungen
E. 1
Déposé dans le délai de trente jours fixé par l’art. 95 de la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative (LPA-VD; RSV 173.36), le recours est intervenu en temps utile. Il satisfait également aux conditions formelles énoncées à l'art. 79 LPA-VD, applicable par renvoi de l'art. 99 LPA-VD, de sorte qu'il y a lieu d'entrer en matière sur le fond.
E. 2
de la Constitution fédérale de la Confédération Suisse du 18 avril 1999 (Cst.; RS 101) comprend notamment le droit pour l'intéressé de produire des preuves pertinentes, d'obtenir qu'il soit donné suite à ses offres de preuves pertinentes et de participer à l'administration des preuves essentielles ou à tout le moins de s'exprimer sur son résultat, lorsque cela est de nature à influer sur la décision à rendre ( ATF 142 II 218 consid.
E. 2.3
p. 222 s.); en revanche, il ne comprend pas en principe le droit d'être entendu oralement ( ATF 140 I 68 consid. 9.6.1 p. 76). L'autorité peut renoncer à procéder à des mesures d'instruction lorsque les preuves administrées lui ont permis de former sa conviction et que, procédant d'une manière non arbitraire à une appréciation anticipée des preuves qui lui sont encore proposées, elle a la certitude que ces dernières ne pourraient l'amener à modifier son opinion ( ATF 140 I 285 consid. 6.3.1 p. 299). b) Lorsque le regroupement familial est demandé, comme en l’espèce, pour des raisons familiales majeures, les enfants de plus de quatorze ans sont entendus, si nécessaire (art. 47 al. 4, 2 ème phrase LEtr). Afin d'évaluer si le regroupement familial est manifestement contraire à l'intérêt de l'enfant, l'autorité compétente peut être amenée, selon les circonstances, à l’entendre de façon appropriée (cf. art. 12 de la convention du 20 novembre 1989 relative aux droits de l'enfant ([CDE; RS 0.107]), afin de vérifier que le regroupement n'intervient pas contre sa volonté clairement exprimée. Lorsque la procédure est essentiellement écrite, comme en droit des étrangers, il n'est pas indispensable que l'enfant soit entendu personnellement et oralement, à condition que son point de vue puisse s'exprimer de façon appropriée, soit par une déclaration écrite de l'enfant lui-même, soit par l'intermédiaire d'un représentant. La représentation des enfants peut souvent se faire par l’intermédiaire du ou des parents parties à la procédure, dès lors que les intérêts des parents et ceux de l’enfant coïncident (arrêts du Tribunal fédéral [TF] 2C_781/2017 du 4 juin 2018 consid. 3.2; 2C_247/2012 du 2 août 2012 consid. 3.2). c) Les recourants, qui agissent en l’espèce avec le concours d’un mandataire professionnel, ont pu largement s’exprimer par écrit dans le cadre de leur recours et de leur mémoire complémentaire, et notamment se déterminer sur la prise de position de l’autorité intimée. Ils ont produit une série de pièces, parmi lesquelles deux déclarations signées par les sœurs de D.________, concernant leurs possibilités de prendre leurs parents en charge à l’époque où ces derniers ont eu besoin d’aide. On ne voit pas, dans ces circonstances, ce que pourraient apporter de plus les auditions sollicitées. Sur la base d'une appréciation anticipée des preuves, le tribunal s’estime suffisamment renseigné pour statuer en l'état du dossier et renonce dès lors à donner suite aux réquisitions des recourants.
E. 3
Le litige porte sur le refus d’octroyer une autorisation d’entrée en Suisse, respectivement de séjour par regroupement familial aux recourants pour leur permettre de vivre auprès de leur père et époux. a) Selon l'art. 43 al. 1 LEtr, le conjoint étranger du titulaire d'une autorisation d'établissement ainsi que ses enfants célibataires étrangers de moins de 18 ans ont droit à l'octroi d'une autorisation de séjour et à la prolongation de sa durée de validité, à condition de vivre en ménage commun avec lui. Le moment déterminant du point de vue de l'âge comme condition du droit au regroupement familial en faveur d'un enfant est celui du dépôt de la demande. La condition est réalisée et le droit doit être reconnu si, à ce moment, l'enfant n'a pas atteint l'âge limite. Le droit au regroupement ne disparaît pas lorsque l'enfant atteint cet âge pendant la suite de la procédure, avant que l'autorisation ne lui soit octroyée ( ATF 136 II 497 consid.
E. 3.4
p. 503 et consid. 3.7 p. 504). Le regroupement familial doit être demandé dans un délai de cinq ans et, pour les enfants de plus de douze ans, dans un délai de douze mois (art. 47 al. 1 LEtr). Pour les membres de la famille d'étrangers, ces délais commencent à courir lors de l'octroi de l'autorisation de séjour ou d'établissement ou lors de l'établissement du lien familial (art. 47 al. 3 let. b LEtr). Selon la disposition transitoire de l'art. 126 al. 3 LEtr, les délais prévus à l'art. 47 al. 1 LEtr commencent à courir à l'entrée en vigueur de la loi, soit le 1 er janvier 2008 (RO 2007 5437, p. 5487), dans la mesure où l'entrée en Suisse ou l'établissement du lien familial sont antérieurs à cette date. Passé ce délai, le regroupement familial différé n'est autorisé que pour des raisons familiales majeures (art. 47 al. 4 LEtr). Dans l'éventualité où l'enfant atteint l'âge de douze ans durant le délai de cinq ans de l' art. 47 al. 1 LEtr , ce délai se verra raccourci à un an au plus (TF 2C_1025/2017 du 22 mai 2018 consid. 5.1 et la référence citée). b) Il n'est pas contesté en l’espèce que les demandes de regroupement familial ont été formées tardivement, puisqu’elles auraient dû intervenir le 31 décembre 2012 au plus tard en regard de l'art. 47 al. 1 LEtr , mis en lien avec l’art. 126 al. 3 LEtr. Seule demeure donc ouverte la possibilité offerte par l' art. 47 al. 4 LEtr de bénéficier d'un regroupement familial différé pour des raisons familiales majeures. A cet égard, peu importe que la recourante B.________ soit devenue majeure pendant la procédure de recours, dans la mesure où c’est l’âge au moment du dépôt de la demande de regroupement qui est déterminant.
E. 4
Les recourants font valoir que l’autorité intimée a violé l’art. 47 al. 4 LEtr, ainsi que l’art. 8 de la convention du 4 novembre 1950 de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (CEDH; RS 0.101) , en n’admettant pas l’existence de raisons familiales majeures. Les recourants exposent en premier lieu avoir dû rester au Kosovo pendant la période où A.________ s’est occupée des parents de D.________ , dont l’âge et l’état de santé nécessitaient une prise en charge quotidienne très lourde. Ils estiment que l’appréciation de l’autorité, selon laquelle la famille n’aurait pas sérieusement tenté de trouver à l’époque une solution alternative pour assurer les soins requis, est erronée. Ils soutiennent au contraire n’avoir eu d’autre choix que de vivre séparés de D.________. Les attestations signées par les sœurs et deux connaissances de l’intéressé, transmises le 18 janvier 2018 à l’autorité intimée, ainsi que les deux déclarations jointes au recours, démontrent selon eux qu’il n’a pas été possible de trouver au pays une personne en mesure d’apporter son aide à la famille, en dépit des recherches effectuées. Aux dires des recourants, le décès des grands-parents paternels a constitué un changement majeur dans leur vie familiale, et ce n’est qu’à partir de ce moment qu’ils ont pu entreprendre des démarches en vue d’un regroupement. Les recourants B.________ et C.________ font ensuite valoir qu’ils ont toujours entretenu des relations intenses avec leur père et qu’ils préparent leur venue en Suisse depuis des années, en suivant des cours de français et en s’imprégnant de la culture helvétique, de façon à augmenter leurs chances de s’intégrer. Dans ces circonstances, l’importance de leurs attaches avec le Kosovo devrait être relativisée. Enfin, les recourants contestent l’allégation de l’autorité selon laquelle ils pourraient vivre leur vie familiale autrement qu’en rejoignant D.________ en Suisse, et arguent que le fait de continuer à être entretenus financièrement par ce dernier n’est de loin pas suffisant. a) D'une façon générale, il ne doit être fait usage de l'art. 47 al. 4 LEtr qu'avec retenue. Les raisons familiales majeures pour le regroupement familial ultérieur doivent cependant être interprétées d'une manière conforme au droit fondamental au respect de la vie familiale (art. 13 Cst. et 8 CEDH; cf. TF 2C_153/2018 du 25 juin 2018 consid. 5.2; 2C_1172/2016 du 26 juillet 2017 consid. 4.3.1). Selon la jurisprudence relative au regroupement familial différé complet, le désir de voir tous les membres de la famille réunis en Suisse est à la base de toute demande de regroupement familial, y compris celles déposées dans les délais, et représente même une des conditions du regroupement (cf. art. 42 al. 1, 43 al. 1 et 44 let. a LEtr "à condition de vivre en ménage commun"). La seule possibilité de voir la famille réunie ne constitue dès lors pas une raison familiale majeure. Ainsi, lorsque la demande de regroupement est effectuée hors délai et que la famille a vécu séparée volontairement, d'autres raisons sont nécessaires. Le décès d'un parent proche âgé, dont le conjoint devait s'occuper dans le pays d'origine et où il a donc dû rester, peut, suivant les circonstances, constituer une raison familiale majeure, pour autant que la famille ait cherché en vain une autre solution pour la prise en charge de la personne nécessiteuse. Lorsqu'il existe des solutions alternatives de prise en charge de la personne âgée pendant le délai pour demander le regroupement familial et que le conjoint reste néanmoins dans le pays d'origine, on ne se trouve en principe pas en présence d'une raison familiale majeure au sens de l'art. 47 al. 4 LEtr (TF 2C_259/2018 du 9 novembre 2018 consid. 4.1; 2C_153/2018 précité consid. 5.2 et les réf. cit.). b) Des raisons familiales majeures sont données au sens de l'art. 47 al. 4 LEtr lorsque le bien de l'enfant ne peut être garanti que par un regroupement familial en Suisse (cf. art. 75 de l’ordonnance fédérale du 24 octobre 2007 relative à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative [OASA; RS 142.201]). C'est l'intérêt de l'enfant et non les intérêts économiques (prise d'une activité lucrative en Suisse) qui prime (TF 2C_969/2017 du 2 juillet 2018 consid. 3.3). Selon la jurisprudence, il faut prendre en considération tous les éléments pertinents du cas particulier, parmi lesquels se trouve l'intérêt de l'enfant à maintenir des contacts réguliers avec ses parents, comme l'exige l'art. 3 par. 1 CDE. Les dispositions de la convention ne font toutefois pas de l'intérêt de l'enfant un critère exclusif, mais un élément d'appréciation dont l'autorité doit tenir compte lorsqu'il s'agit de mettre en balance les différents intérêts en présence (TF 2C_207/2017 du 2 novembre 2017 consid. 5.3.1 et les réf. cit.). D'une manière générale, plus le jeune a vécu longtemps à l'étranger et se trouve à un âge proche de la majorité, plus les motifs propres à justifier le déplacement de son centre de vie doivent apparaître sérieux et solidement étayés (TF 2C_1025/2017 précité consid. 6.1). Les délais prévus par l' art. 47 LEtr visent notamment à éviter que des demandes de regroupement familial soient abusivement déposées en faveur d'enfants qui sont sur le point d'atteindre l'âge de travailler. Dans ces cas, le but visé en premier lieu n'est pas une vie familiale mais un accès facilité au marché suisse du travail (ibidem). c) Aux termes de l'art. 8 par. 1 CEDH, toute personne a notamment droit au respect de sa vie privée et familiale. Pour autant, les liens familiaux ne sauraient conférer de manière absolue un droit d'entrée et de séjour en Suisse, ni non plus, pour un étranger, le droit de choisir le lieu de domicile de sa famille. Ainsi, lorsqu'un étranger a lui-même pris la décision de quitter sa famille pour aller vivre dans un autre Etat, ce dernier ne manque pas d'emblée à ses obligations de respecter la vie familiale s'il n'autorise pas la venue des proches du ressortissant étranger ou la subordonne à certaines conditions Une ingérence dans l'exercice du droit au respect de la vie privée et familiale garanti par l'art. 8 par. 1 CEDH est possible aux conditions de l'art. 8 par. 2 CEDH. La question de savoir si, dans un cas d'espèce, les autorités compétentes sont tenues d'accorder une autorisation de séjour fondée sur l'art. 8 CEDH doit être résolue sur la base d'une pesée de tous les intérêts publics et privés en présence. S'agissant d'un regroupement familial, il convient notamment de tenir compte dans la pesée des intérêts des exigences auxquelles le droit interne soumet celui-ci. Il n'est en effet pas concevable que, par le biais de l'art. 8 CEDH, un étranger qui ne dispose, en vertu de la législation interne, d'aucun droit à faire venir sa famille proche en Suisse, puisse obtenir des autorisations de séjour pour celle-ci sans que les conditions posées par les art. 42 ss LEtr ne soient réalisées (TF 2C_153/2018 précité consid, 5.3; 2C_207/2017 précité consid. 5.1). d) En l’espèce, on peut tout d’abord s’étonner que la recourante A.________ n’ait pas demandé le regroupement familial dans les années qui ont suivi son mariage avec D.________, alors que leur premier enfant était né et que les parents de l’intéressé étaient encore, semble-t-il, autonomes. Ce point n’a cependant pas à être examiné plus avant. On doit seulement se demander si la recourante était la seule personne en mesure de prendre quotidiennement soin des grands-parents paternels au Kosovo à partir du moment où ils ont eu besoin d’assistance, au début des années 2000. A cet égard, la question de la nécessité d’une telle prise en charge peut rester ouverte, puisque l’absence de solution alternative apportée par des tiers n’est de toute façon pas établie. Pour toute preuve des recherches effectuées, les recourants produisent des déclarations signées par deux sœurs et par deux connaissances de D.________, dont il ressort qu’ils n’étaient pas disponibles à l’époque considérée car ils vivaient à l’étranger et avaient eux-mêmes des obligations familiales. Les recourants ne donnent aucune information quant à la présence éventuelle d’autres membres de la famille ou d’autres personnes proches sur place et, le cas échéant, quant à leur disponibilité pour s’occuper des grands-parents. Ils ne disent rien non plus des éventuelles autres possibilités de prise en charge qui auraient été envisagées, comme un placement dans un établissement approprié. Ils ne démontrent dès lors pas que tout aurait été entrepris pour trouver un soutien alternatif à celui qui a été fourni par la recourante A.________, en vain. Il faut en déduire que la famille n’a pas vécu séparée toutes ces années par nécessité, comme elle le prétend. Ainsi, le fait que la recourante A.________ soit restée au Kosovo avec ses deux enfants cadets pour prendre soins des grands-parents paternels, jusqu’au jour de leur décès, ne constitue pas une raison familiale majeure qui viendrait expliquer le retard pris à solliciter le regroupement familial. On relève du reste que la demande n’a pas été déposée immédiatement après le décès de la mère de D.________, en avril 2016, mais seulement neuf mois plus tard, en janvier 2017. Ce délai n’est pas non plus expliqué par les recourants. Du point de vue de l'intérêt supérieur de l’enfant, les recourants B.________ et C.________ ont grandi avec leur mère au Kosovo, où ils ont suivi toute leur scolarité et où vit encore une partie de leur famille, notamment leur frère aîné et deux tantes paternelles. Partant, une coupure des liens familiaux, sociaux et culturels dont ils jouissent sur place pour poursuivre leur vie dans un pays dont ils ne connaissent rien n'apparaît pas dans leur intérêt. Cela est d'autant moins le cas qu’ils ont aujourd’hui 18 et 15 ans, soit un âge où l'adaptation et l'intégration sont moins évidentes que pour de jeunes enfants. Leur désir de venir en Suisse ne saurait modifier cette conclusion, pas plus que le fait qu'ils ont commencé l’apprentissage du français et qu’ils ont pris des dispositions pour favoriser leur intégration. Dans ces circonstances, rien n'indique que la décision attaquée serait contraire à l'art. 3 CDE (disposition qui ne concerne du reste que les enfants de moins de 18 ans, cf. art. 1 CDE). Sous l’angle du respect de la vie familiale, il faut relever que la recourante B.________ ne peut pas se prévaloir de l’art. 8 CEDH, puisqu’elle est aujourd’hui majeure et qu’elle ne se trouve pas dans un rapport de dépendance particulier avec son père qui lui permettrait d’invoquer cette disposition en tant qu'adulte (ATF 137 I 154 consid. 3.4.2 p. 159; TF 2C_388/2017 du 8 mai 2017 consid. 6). Cela étant précisé, D.________ est resté en Suisse suite à son mariage avec A.________ et il n’a jamais vécu auprès de ses enfants, qui sont nés après son départ. Quoi qu'il en soit, il pourra continuer à entretenir une relation à distance avec sa famille par le biais des moyens de communication actuels et de visites touristiques, comme il l’a fait jusqu'à présent. Il pourra en outre toujours contribuer à l’entretien des siens par des versements réguliers d'argent depuis la Suisse (cf. dans ce sens TF 2C_969/2017 précité consid. 3.6; 2C_1172/2016 du 26 juillet 2017 consid. 4.4.2). On relève encore que rien n'empêche la famille de se réunir au Kosovo, pays dont l’intéressé est également ressortissant. Cette solution semble la plus conforme aux intérêts des enfants. On rappelle de plus que l’art. 8 CEDH n’octroie pas à l’étranger le droit de choisir librement l’endroit où il entend vivre (ATF 140 I 145 consid. 3.1). En conclusion, on ne se trouve, en l’espèce, en présence d’aucune raison familiale majeure qui justifierait un regroupement familial différé. Il s’ensuit que c’est sans violer les art. 47 al. 4 LEtr, 8 CEDH et 3 CDE que l’autorité intimée a refusé de délivrer les autorisations sollicitées aux recourants.
E. 5
Les considérants qui précèdent conduisent au rejet du recours et à la confirmation de la décision attaquée. Les frais de justice sont mis à la charge des recourants, qui succombent (art. 49 al. 1 LPA-VD). Il n'y pas lieu d’allouer des dépens (art. 55 al. 1 LPA-VD a contrario ).
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